
Cette année 2020, nous devons tous prendre en compte la présence de la COVID, invisible et insidieuse,
aussi avons-nous mis au point un fonctionnement un peu différent des autres années. Merci à nos partenaires,
Commerçants, Écoles, Entreprises de bien vouloir prendre connaissance de ce règlement et de le respecter.
Nous rappelons que les boites, sont à destination des personnes sans domicile fixe, qui vivent dans la rue,
aussi faut-il  prendre au sérieux ce paramètre. En garnissant votre boite, sachez que la population masculine
est plus élevée chez les SDF, 80% des sans-abris sont des hommes.

Sont à privilégier : Les chocolats, les confiseries, les fruits secs, les biscuits sucrés et salés, les canettes de
soda ou de jus de fruits, les compotes, les salades composées en conserve, les terrines, les sardines, le
thon, ces conserves doivent être à ouverture facile. Les produits d’hygiène sont aussi les bienvenus,
savon, dentifrice, brosses à dents, nécessaire pour le rasage, shampoing et,  dans le contexte actuel,
masques jetables dans un sachet transparent et  lingettes seront appréciés. Pour donner un peu de
chaleur, bonnets, gants, chaussettes, sont les bienvenus. Une petite lampe, une petite radio, un stylo, un
carnet, un livre compléteront cette boite de Noël, une carte avec un petit mot anonyme personnalisera
la boite  dans l’idéal.  

Ne videz pas vos armoires de vos vieux vêtements, de vos vieilles chaussures, de vos vieilles chaussettes,
de vos vieux bibelots, faites ce débarras à d’autres moments que celui de Noël. D’autres associations les
récupéreront  tout  au  long  de  l’année.  N’y  mettez  pas  d’alcool,  de  gel  hydro-alcoolique  (risque
d’ingestion), de pâtes, de café, de riz, de conserves à réchauffer, dans la rue, rien ne permet de chauffer
leur contenu. Vérifiez les dates de péremption et ne mettez pas de produits périssables tels, les fruits en
général, et les légumes, les tomates cerise par exemple. 

Ces boites doivent être le reflet de votre générosité pour ces moments festifs que nous allons pour la
plupart d’entre nous, passer en famille, des boites douceur et chaleur. 

Enfin, emballez couvercle et fond des boites à chaussures séparément pour permettre une vérification
du contenu. Notez Homme, Femme ou Enfant sur le couvercle,  notre travail  de répartition entre les
différentes associations sera simplifié. 

Règles à respecter pour les commerçants : Dans la mesure de vos possibilités et de votre règlement face
à la COVID, il s’agira de vérifier, sur place, le contenu des boites, format boites à chaussures (cartons
et autres contenants ne doivent pas être acceptés), nous demandons de privilégier la qualité plutôt que
la quantité. 

Nous avons conscience du surcroît de vigilance que nous vous demandons, nous vous en remercions
infiniment.

C’est grâce à vous que ce Noël 2020 sera aussi beau et même plus beau pour les sans-abris que les
Noëls précédents. 


